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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SGC DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Délégation de signature en date du 06/01/2023

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à leurs
mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309,  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Mme BESSON Muriel comptable public, responsable du SGC de SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme BANTIN Marie-Françoise
demeurant à SAINT-JULIEN-MONTDENIS

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états
de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale toutes les
opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC de SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Entendant ainsi transmettre à Mme BANTIN Marie-Françoise, inspectrice des Finances publiques
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il  puisse,  sans son concours,  mais sous  sa responsabilité,  gérer  ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie :
 à titre permanent●

Fait à Saint-Jean-de-Maurienne, le six janvier deux mille vingt-trois

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

Signé : Marie-Françoise BANTIN Signé : Muriel BESSON

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le treize janvier deux mille vingt-trois(1)

Pour la directrice départementale des Finances publiques par intérim,
et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SGC DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
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PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à leurs
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Le soussigné, Mme BESSON Muriel comptable public, responsable du SGC de SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
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demeurant à SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SGC de SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états
de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale toutes les
opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC de SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Entendant ainsi transmettre à Mme BLANCHET Peggy, inspectrice des Finances publiques
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il  puisse,  sans son concours,  mais sous  sa responsabilité,  gérer  ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie :
 à titre permanent●

Fait à Saint-Jean-de-Maurienne, le six janvier deux mille vingt-trois

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

Signé : Peggy BLANCHET Signé : Muriel BESSON

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le treize janvier deux mille vingt-trois(1)

Pour la directrice départementale des Finances publiques par intérim,
et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau de la réglementation générale et des titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023 - 40  modifiant l’arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2020-
147 portant agrément de la société WALTER pour l’exercice de l’activité de domiciliation

d’entreprises – modificatif n° 2 - 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier des Palmes académiques

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l'utilisation  du  système  financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du
terrorisme ;

Vu  le code du commerce, notamment les articles L123-11-3,  L123-11-4, L123-11-5,  L123-11-7 et
R123-166-1 à R123-66-5 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment les articles L561-37 à L 561-43 et R561-43 à R561-50 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles
9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8° 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif
à la commission nationale des sanctions ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL/BRGT/A2020/147 du 29 mai  2020  modifié  portant  agrément  de la
société WALTER pour l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ;

Vu la demande présentée le 2 novembre 2022, complétée le 9 janvier 2023 par Monsieur Damien
PATRIARCHE, président de la SAS PATRIARCHE ASSOCIES gérant la SAS WALTER, dont le siège
social est situé Savoie Technolac – Taxiway – 12 allée du Lac de Garde  - 73370 LE BOURGET-DU-
LAC  sollicitant  une  modification  de  son  agrément  susvisé  pour  l’ajout  de  deux  nouveaux
établissements secondaires à Ivry-sur-Seine (94) et à Nantes (44) ;

1
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CONSIDERANT que la demande répond aux dispositions réglementaires en vigueur ;

SUR  proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ;

ARRETE

Article 1er : :L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2020-147 du 29 mai 2020 modifié est
modifié comme suit  :

« La  SAS WALTER gérée  par  la  SAS PATRIARCHE ASSOCIES,  elle-même représentée  par  M.
Damien PATRIARCHE, dont le siège social est situé Savoie Technolac – Taxiway – 12 allée du Lac de
Garde - 73370 LE BOURGET-DU-LAC  est agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation pour :

- l'établissement principal dont les locaux sont situés Savoie Technolac – Taxiway – 12 allée du Lac
de Garde - 73370 LE BOURGET-DU-LAC,

- l'établissement secondaire sis 200 avenue Jean Jaurès – 69007 LYON

- l’établissement secondaire sis 2 quai de Brazza – 33100 BORDEAUX

- l’établissement secondaire sis  3 rue du Lac du Mont Cenis – 73290 LA MOTTE SERVOLEX 

- l’établissement secondaire sis  53 bd du Colonel Fabien – 94200 IVRY-SUR-SEINE

- l’établissement secondaire sis  16 boulevard de Cardiff – 44100 NANTES »

Le reste de l’arrêté est sans changement.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse suivante : 2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX,  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr   .   

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et  dont copie sera adressée à M.
Damien PATRIARCHE, président de la SAS PATRIARCHE ASSOCIES gérant la SAS WALTER  ainsi
qu'à :

- M. le maire d’Ivry-sur-Seine
- M. le maire de Nantes
- M. le président de la chambre de commerce et d’industrie
- M. le directeur départemental des finances publiques

Fait à Chambéry, le  13 janvier 2023

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Juliette PART
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20220307 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20130024

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20130024

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  le
chargé de sécurité du Crédit Mutuel situé 70 route nationale 6 à SAINT JEOIRE PRIEURE (73190) ;

CONSIDERANT l'avis émis le 02 décembre 2022  par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, pour une durée de cinq ans à compter de 
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 20220307.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-12-00178 - 20220307 - Rnvlt -Crédit Mutuel 85



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 12 décembre 2022

Pour le Préfet et par délégation
la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Alexandra CHAMOUX
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Modifiant l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif aux mesures de sûreté

applicables sur l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’ordre national du mérite,
Chevalier des palmes académiques.

Vu le règlement (CE) n°300/2008 du parlement européen et du conseil du 11 mars
2008 modifié,  relatif  à  l’instauration de règles communes dans le domaine de la
sûreté de l’aviation civile ;

Vu  le  règlement  d’exécution  (UE)  n°2015/1998  modifié  de  la  commission  du
5 novembre 2015 fixant des mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes
de base communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le règlement (UE) n°1254/2009 modifié de la commission du 18 décembre 2009
fixant les critères permettant aux états membres de déroger aux normes de base
communes en matière de sûreté de l’aviation civile et d’adopter d’autres mesures de
sûreté ;

Vu le Code des transports, notamment ses articles L.6332-2 et L.6342-2 à 4 ;

Vu le Code de l’aviation civile, notamment ses articles R.213-1-2, R.213-1-3, R.213-
1-5, R.213-3-1 et R.213-3-3 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article R.114-4 ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2000 relatif à la répartition des missions de sécurité et de
paix publiques entre la police nationale et la gendarmerie nationale sur l’emprise des
aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique ;

Vu l’arrêté modifié du 1er septembre 2003 relatif aux infrastructures, équipements et
formations en matière de sûreté du transport aérien ainsi qu’à certaines modalités
d’exercice  des  agréments  en  qualité  d’agent  habilité,  de  chargeur  connu,
d’établissement connu et d’organisme technique ;

Vu l’arrêté modifié du 11 septembre 2013 relatif aux mesures de sûreté de l’aviation
civile ;

Vu l’avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est ;

Vu  l’avis  du  président  de  la  société  d’exploitation  de  l’aéroport  de  Chambéry,
exploitant de l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont-Blanc,

Vu l’évaluation locale des risques réalisée par la Direction de la sécurité de l’aviation
civile Centre-Est,
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ARRÊTE :

Article 1 :

L’article 7 de l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif aux mesures de sûreté applicables
sur l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc est complété par l’alinéa suivant :

En période hiver, une partie de la PCZSAR peut être ponctuellement déclassée en
zone délimitée pour permettre le traitement des vols EVASAN ne pouvant être traités
en ZDAA ou ZDAG. Les modalités sont détaillées dans les mesures particulières
d’application. Ce déclassement ne fait pas l’objet d’un arrêté spécifique.

Article 2 :

L’article 5 de l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif aux mesures de sûreté applicables
sur l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc est complété par les deux alinéas
suivants :

Les aéronefs de plus de 45,5 tonnes de masse maximale au décollage entrant dans
les catégories 10) à 12) définies par le règlement (UE) n°1254/2009 susvisé peuvent
être autorisés à décoller depuis la zone délimitée d’aviation générale et faire l’objet
de mesures de sûreté adaptées définies par le préfet de Savoie après avis de la
DSAC-CE.

Les mesures de sûreté  ainsi  définies sont  fixées dans un arrêté  spécifique.  Les
modalités  de  demande  de  dérogation  sont  fixées  dans  une  mesure  particulière
d’application du présent arrêté.

Article 3 :

L’article  18  de  l’arrêté  du  15  décembre  2021  relatif  aux  mesures  de  sûreté
applicables sur l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc est supprimé.

Article 4 :

Les articles suivants sont ajoutés à l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif aux mesures
de sûreté applicables sur l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc :

Article 18 – 1 Stationnement côté ville

En côté ville, les véhicules stationnent sur les emplacements réservés à cet effet.
Tout arrêt ou stationnement est interdit en dehors de ces emplacements, le long de
l’aérogare ou à moins d’un mètre de la clôture matérialisant la frontière entre le côté
piste et le côté ville.

L’exploitant d’aérodrome fixe les emplacements, les conditions d’utilisation et le cas
échéant  la  limitation  de  durée  de  stationnement.  Ces  informations  sont
communiquées par une signalisation appropriée.
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Article 18 -2 Protection périmétrique

La périphérie extérieure de la clôture matérialisant la limite entre le côté ville et le
côté piste est dégagée sur une distance minimale d’un mètre en côté ville de tout
véhicule  ou  objet  pouvant  en  faciliter  le  franchissement  ou  en  dissimuler  des
dégradations. La périphérie intérieure de la clôture est dégagée de toute végétation
sur une distance minimale de trois mètres.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Savoie et entrera en vigueur à compter de sa publication. 

Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est et  le commandant  de la
compagnie de gendarmerie des transports aériens de Lyon sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry, le 13 janvier 2023

Le Préfet

Signé : François RAVIER

Page 3/3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-01-13-00001 - AP modifiant l'arreté du 15 décembre 2021 relatif aux mesures de sûreté

applicables sur l'aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc 90



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2023-01-10-00005

arreté  prefectoral 20220300 portant

autorisation d'installation d'un systeme de video

protection

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-01-10-00005 - arreté  prefectoral 20220300 portant autorisation d'installation d'un systeme

de video protection 91



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20220300 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite,
Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Olivier
DUPUIS pour l’établissement « Club Med» situé 300 avenue de la Grande Motte à TIGNES (73320) ;

CONSIDERANT l'avis émis le 02 décembre 2022 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Olivier DUPUIS est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date  du présent  arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse  sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20220300.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 114 caméras intérieures et 17 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 janvier 2023

Pour le Préfet et par délégation
la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Chambéry, le 9 janvier 2023

Arrêté préfectoral infligeant une amende administrative
------

Équipements sous pression

Société TERECOVAL (SIRET : 445 402 159 00 039 ) 

Commune La CHAMBRE (73130)
------

Le Préfet
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 171-1 à L. 172-17 et L. 557-1 à L. 557-61 ;

VU l’article L. 557-28 du code de l’environnement qui dispose que : 3 En raison de leurs risques
spécifiques et de leurs conditions d’utilisation, certains produits et équipements sont soumis au
respect d’exigences complémentaires en ce qui concerne leur installation, leur mise en service, leur
entretien et leur exploitation, afin de garantir la sécurité du public et du personnel et la protection
des biens. Ils sont, en fonction de leurs caractéristiques, soumis à l’une ou plusieurs des opérations
de contrôle suivantes :

1° Le contrôle de mise en service ;
2° L’inspection périodique ;
3° La requalification périodique ou le contrôle périodique ;
4° Le contrôle après réparation ou modification. : ;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous
pression et des récipients à pressions simples ;

VU les attestations de refus de requalification n°16110809/S2.1.2.RQ et 16110809/S2.1.1.RQ des
autoclaves n°2112-3232/1 et 2112-3232/2 du 28 octobre 2022 ;

VU les courriers de Bureau Véritas (réf : 16110809/S2.1.2.DR3 et 16110809/S2.1.1.DR3) du 28 octobre
2022 transmis à la société TERECOVAL pour l’informer que les équipements n°2112-3232/1 et 2112-
3232/2 ne respectent plus les conditions réglementaires nécessaires à leur maintien en service
compte tenu des dégradations inacceptables détectés le 26 octobre 2022 et qu’il appartient au
propriétaire TERECOVAL de matérialiser la mise hors service de ces équipements.
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VU le courrier de Bureau Véritas du 28 octobre 2022 informant la la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes du refus de
requalification de 2 autoclaves (n°2112-3232/1 et n°2112-3232/2) sur le site de TERECOVAL suite à la
détection de fuites sur des piquages durant l’épreuve des deux autoclaves ;

VU le courrier du 02 novembre 2022 (réf : 20221102_LET-Is192CT) de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes demandant à la société TERECOVAL la transmission sous quinze jours, soit le 17 novembre
2022 au plus tard, des mesures adoptées par l’entreprise pour la régularisation ou la mise au rebut
de ces équipements des autoclaves KRAPS GMBH n°32 et n°33 (numéro de série : 2112-3232/1 et
2112-3232/2) ;

VU la réponse par courriel daté du 18 novembre 2022 de la société TERECOVAL dans lequel elle
déclare que des opérations de réparations sont en cours de réalisation pour reprendre les soudures
des piquages en élargissant les zones traitées pour renforcer les réparations ;

VU la visite d’inspection de la DREAL du 22 novembre 2022 réalisée sur le site de l’entreprise
TERECOVAL située 281 route du Bugeon ZA Les Attignours 73130 LA CHAMBRE au cours de laquelle
il a été constaté que les autoclaves étaient en service sans attestation de requalification périodique
satisfaisante ;

VU le courriel du 06 décembre 2022 par lequel la société GMS Industrie a transmis des éléments sur
les réparations réalisées sur les autoclaves (certificats matières, qualification du soudeur…) ;

VU la réponse partielle apportée par courriel le 12 décembre 2022 au courriel de la DREAL du 07
décembre 2022 par lequel des compléments étaient notamment demandés de fournir pour les
assemblages soudés la qualification des modes opératoires de soudage (QMOS), le descriptif de
mode opératoire de soudage (DMOS) et sur les contrôles non destructifs réalisés après
intervention ;

VU le rapport du 13 décembre 2022 de l’inspecteur de l’environnement de la Direction régionale de
l’environnement de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne Rhône-Alpes, établi suite à la
visite du 22 novembre 2022 et transmis à l’exploitant par courrier en date du 13 décembre 2022
dans le cadre de la procédure contradictoire prévue à l’article L171-6 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que les équipements sous pression sont des équipements présentant des risques
spécifiques en cas de rupture brutale, soumis à ce titre à des dispositions réglementaires très
strictes et que les contrôles de suivi en service (dont la requalification périodique et contrôle après
intervention) ont notamment pour objet de s’assurer de la possibilité de poursuivre leur exploitation
dans des conditions de sécurité satisfaisantes ;

CONSIDERANT que l’article L.557-29 du code de l’environnement dispose :
3 L’exploitant est responsable de l’entretien, de la surveillance et des réparations nécessaires au
maintien du niveau de sécurité du produit ou de l’équipement. Il retire le produit ou l’équipement
du service si son niveau de sécurité est altéré. : ;

CONSIDERANT que l’article 25 de l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des
équipements sous pression et des récipients à pressions simples dispose, s’agissant des
requalifications périodiques :
3 III. - Lorsqu’une non-conformité entraînant une altération du niveau de sécurité est mise en
évidence [...]. La remise en service de l’équipement est subordonnée au résultat favorable d’un
nouveau contrôle [...].
IV. - Il est interdit :
- d’exploiter un équipement soumis au régime de la requalification périodique s’il ne dispose pas
d’une attestation valide ou le cas échéant du marquage correspondant ;
- dans le cas mentionné au III, de remettre en service ou de détenir un tel équipement si sa mise
hors service n’a pas été matérialisée. : ;

CONSIDERANT que les attestations de refus de requalification périodique relatives aux
équipements KRAPS GMBH n° 2112-3232/1 et 2112-3232/2 établies par l’organisme habilité Bureau
Véritas suite à son intervention du 26 octobre 2022, concluent à des résultats de contrôles non
satisfaisants ;
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CONSIDERANT que ces refus ont été prononcés du fait de défauts ou de dégradations
inacceptables ;

CONSIDERANT que les contrôles de suivi en service desdits équipements ont notamment pour
objectif de s’assurer de la possibilité de poursuivre leur exploitation dans des conditions
satisfaisantes de sécurité pour le personnel et les installations du site ;

CONSIDERANT que lors de la visite d’inspection sur site de TERRECOVAL du 22 novembre 2022,
l’inspecteur de la DREAL en charge de surveillance des appareils à pression a constaté que les deux
équipements sous pression n’avaient pas fait l’objet d’un contrôle après réparation ni d’une
requalification périodique satisfaisante ;

CONSIDERANT que ces contrôles sont prévus à l’article L.557-28-4° et 5° du code de
l’environnement ;

CONSIDERANT que la société TERECOVAL ne pouvait ignorer la réglementation relative à la
nécessité de mettre hors service les équipements sous pression en situation dangereuse (n° de série :
2112-3232/1 et 2112-3232/2) sur le site de la Chambre du fait des attestations de requalification non
satisfaisantes n°16110809/S2.1.2.RQ et 16110809/S2.1.1.RQ transmises par Bureau Véritas le 28 octobre
2022 ;

CONSIDERANT qu’au regard de ces manquements à la mise en œuvre des contrôles réglementaires,
il n’est pas possible d’assurer le niveau de sécurité requis ;

CONSIDERANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de
l’alinéa 1 de l’article L.557-58 du code l’environnement en ordonnant le paiement d’une amende
administrative, sans mise en demeure préalable, pour le fait d’exploiter un produit ou un
équipement lorsque celui-ci n’a pas fait l’objet des opérations de contrôle susmentionnées, le
montant de ladite amende étant proportionné à la gravité des manquements constatés tout en ne
pouvant pas dépasser quinze mille euros (15 000 €) ;

CONSIDERANT que le coût du contrôle après réparation d’un récipient sous pression et le coût
d’une requalification périodique peuvent être évalués en hypothèse basse à cinq cents euros (500 €)
chacun, soit un montant total de deux mille euros (2000 €) pour les deux équipements
susmentionnés ;

CONSIDERANT qu’une amende d’un montant total de deux mille euros (2000 €) pour 2
équipements n’ayant pas fait l’objet d’un contrôle après réparation ni d’une requalification
périodique satisfaisante, apparaît ainsi proportionnée aux infractions constatées ;

CONSIDERANT le rapport de la DREAL en date du 13 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que la société TERECOVAL a été invitée à faire part de ses observations au préfet de
la Savoie sous un délai déterminé à compter de la réception de la copie du rapport du service
d’inspection de la DREAL du 13 décembre 2022, dans le cadre de la procédure contradictoire
particulière précitée ;

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R Ê T E
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Article 1  er     :

Une amende administrative d’un montant total de deux mille euros (2 000 €) est infligée à la société
TERECOVAL (SIREN : 445402159), situé 281 route du Bugeon - ZA Les Attignours - 73130 LA
CHAMBRE, conformément au 1° de l’article L.557-58 du code l’environnement, du fait des
manquements constatés le 22 novembre 2022 et des situations dangereuses déclarées le 28 octobre
2022, à savoir la requalification périodique non satisfaisante de deux équipements sous pression
suite à la détection de fuites sur des piquages durant l’épreuve des deux autoclaves et à la remise en
service de ces deux équipements après réparation sans que ces derniers aient fait l’objet des
opérations de contrôle après réparation et d’une requalification périodique satisfaisante, prévues
par l’article L.557-28 du code de l’environnement.

Article 2     :

À cet effet, un titre de perception d’un montant de deux mille euros (2 000 €) est rendu
immédiatement exécutoire.

Cette somme correspond au coût du contrôle après réparation d’un récipient sous pression
additionné au coût d’une requalification périodique qui peuvent être évalués en hypothèse basse à
cinq cents euros (500 €) chacun, soit un montant total de deux mille euros (2000 €) pour les deux
équipements susmentionnés ;

Article 3 : Notification et publication

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers, cet
arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Savoie (www.savoie.gouv.fr) pendant
une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à l’exploitant.

Article 4 : délais et voie de recours 

En application de l’article L. 171-11 du Code de l’environnement le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, il ne peut qu’être déféré au
Tribunal Administratif de GRENOBLE, juridiction administrative territorialement compétente par les
demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal
administratif de Grenoble.

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

Article 6     : Exécution

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, monsieur le directeur régional de
l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, chargé de l'inspection
des installations classées et Monsieur le Directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet
Pour le préfet et par délégation, 

La Secrétaire générale, 
Signé : Juliette PART
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Chambéry, le 9 janvier 2023

Arrêté préfectoral portant mise en demeure
------

Équipements sous pression

Société TERECOVAL (SIRET : 445 402 159 00 039 ) 

Commune La CHAMBRE (73130)
------

Le Préfet
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 171-1 à L. 172-17 et L. 557-1 à L. 557-61 ;

VU l’article L. 557-28 du code de l’environnement qui dispose que : 3 En raison de leurs risques
spécifiques et de leurs conditions d’utilisation, certains produits et équipements sont soumis au
respect d’exigences complémentaires en ce qui concerne leur installation, leur mise en service, leur
entretien et leur exploitation, afin de garantir la sécurité du public et du personnel et la protection
des biens. Ils sont, en fonction de leurs caractéristiques, soumis à l’une ou plusieurs des opérations
de contrôle suivantes :

1° Le contrôle de mise en service ;
2° L’inspection périodique ;
3° La requalification périodique ou le contrôle périodique ;
4° Le contrôle après réparation ou modification. : ;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous
pression et des récipients à pressions simples ;

VU les attestations de refus de requalification n°16110809/S2.1.2.RQ et 16110809/S2.1.1.RQ des
autoclaves n°2112-3232/1 et 2112-3232/2 du 28 octobre 2022 ;

VU les courriers de Bureau Véritas (réf : 16110809/S2.1.2.DR3 et 16110809/S2.1.1.DR3) du 28 octobre
2022 transmis à la société TERECOVAL pour l’informer que les équipements n°2112-3232/1 et 2112-
3232/2 ne respectent plus les conditions réglementaires nécessaires à leur maintien en service
compte tenu des dégradations inacceptables détectés le 26 octobre 2022 et qu’il appartient au
propriétaire TERECOVAL de matérialiser la mise hors service de ces équipements.
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VU le courrier de Bureau Véritas du 28 octobre 2022 informant la la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes du refus de
requalification de 2 autoclaves (n°2112-3232/1 et n°2112-3232/2) sur le site de TERECOVAL suite à la
détection de fuites sur des piquages durant l’épreuve des deux autoclaves ;

VU le courrier du 02 novembre 2022 (réf : 20221102_LET-Is192CT) de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes demandant à la société TERECOVAL la transmission sous quinze jours, soit le 17 novembre
2022 au plus tard, des mesures adoptées par l’entreprise pour la régularisation ou la mise au rebut
de ces équipements des autoclaves KRAPS GMBH n°32 et n°33 (numéro de série : 2112-3232/1 et
2112-3232/2) ;

VU la réponse par courriel daté du 18 novembre 2022 de la société TERECOVAL dans lequel elle
déclare que des opérations de réparations sont en cours de réalisation pour reprendre les soudures
des piquages en élargissant les zones traitées pour renforcer les réparations ;

VU la visite d’inspection de la DREAL du 22 novembre 2022 réalisée sur le site de l’entreprise
TERECOVAL située 281 route du Bugeon ZA Les Attignours 73130 LA CHAMBRE au cours de laquelle
il a été constaté que les autoclaves étaient en service sans attestation de requalification périodique
satisfaisante ;

VU le courriel du 06 décembre 2022 par lequel la société GMS Industrie a transmis des éléments sur
les réparations réalisées sur les autoclaves (certificats matières, qualification du soudeur…) ;

VU la réponse partielle apportée par courriel le 12 décembre 2022 au courriel de la DREAL du 07
décembre 2022 par lequel des compléments étaient notamment demandés de fournir pour les
assemblages soudés la qualification des modes opératoires de soudage (QMOS), le descriptif de
mode opératoire de soudage (DMOS) et sur les contrôles non destructifs réalisés après
intervention ;

VU les rapports du 13 décembre 2022 et 5 janvier 2023 de l’inspecteur de l’environnement de la
Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne Rhône-
Alpes, établi suite à la visite du 22 novembre 2022 et transmis à l’exploitant par courrier en date du
13 décembre 2022 dans le cadre de la procédure contradictoire prévue à l’article L171-6 du code de
l’environnement ;

VU les courriels des 14 et 21 décembre 2022 par lequel la société GMS Industrie, en charge des
réparations des autoclaves, a transmis des compléments concernant le mode opératoire de soudage
(QMOS) et les descriptifs de mode opératoire de soudage (DMOS) ;

VU les courriels du 16 et 22 décembre 2022 par lequel la DREAL informe TERECOVAL que le dossier
de l’intervention non notable réalisée sur les autoclaves est toujours incomplet et que des
compléments sont encore attendus d’une part, sur les contrôles non destructifs devant être réalisés
selon le coefficient de soudure initial de fabrication 3 z : des autoclaves (z=0,85) et selon le
référentiel de construction (AD-MERKBLATT) et d’autre part, sur la conformité des matériaux du
manchon 20/27, ainsi que la fourniture d’une attestation de conformité au sens du V de l’article 29
et du I de l’article 30 de l’arrêté du 20 novembre 2017 ;

VU la réponse de la société TERECOVAL au courrier susvisé en date du 22 décembre 2022 sollicitant
un délai supplémentaire pour régulariser la situation administrative de ses autoclaves compte tenu
que les dispositions prises pour l’intervention permettent d’apporter des garanties suffisantes sur la
bonne réalisation de la réparation des fissures relevées lors de la requalification ;

CONSIDERANT que les équipements sous pression sont des équipements présentant des risques
spécifiques en cas de rupture brutale, soumis à ce titre à des dispositions réglementaires très
strictes et que les contrôles de suivi en service (dont la requalification périodique et contrôle après
intervention) ont notamment pour objet de s’assurer de la possibilité de poursuivre leur exploitation
dans des conditions de sécurité satisfaisantes ;
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CONSIDERANT que l’article L.557-29 du code de l’environnement dispose :
3 L’exploitant est responsable de l’entretien, de la surveillance et des réparations nécessaires au
maintien du niveau de sécurité du produit ou de l’équipement. Il retire le produit ou l’équipement
du service si son niveau de sécurité est altéré. : ;

CONSIDERANT que l’article 25 de l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des
équipements sous pression et des récipients à pressions simples dispose, s’agissant des
requalifications périodiques :
3 III. - Lorsqu’une non-conformité entraînant une altération du niveau de sécurité est mise en
évidence [...]. La remise en service de l’équipement est subordonnée au résultat favorable d’un
nouveau contrôle [...].
IV. - Il est interdit :
- d’exploiter un équipement soumis au régime de la requalification périodique s’il ne dispose pas
d’une attestation valide ou le cas échéant du marquage correspondant ;
- dans le cas mentionné au III, de remettre en service ou de détenir un tel équipement si sa mise
hors service n’a pas été matérialisée. : ;

CONSIDERANT que les attestations de refus de requalification périodique relatives aux
équipements KRAPS GMBH n° 2112-3232/1 et 2112-3232/2 établies par l’organisme habilité Bureau
Véritas suite à son intervention du 26 octobre 2022, concluent à des résultats de contrôles non
satisfaisants ;

CONSIDERANT que ces refus ont été prononcés du fait de défauts ou de dégradations
inacceptables ;

CONSIDERANT que lors de la visite d’inspection du 22 novembre 2022, l’inspection a constaté que
les équipements susvisés étaient toujours en fonctionnement ;

CONSIDERANT que la société TERECOVAL ne pouvait ignorer la réglementation relative à la
nécessité de mettre hors service les équipements sous pression en situation dangereuse (n° de série :
2112-3232/1 et 2112-3232/2) sur le site de la Chambre du fait des attestations de requalification non
satisfaisantes n°16110809/S2.1.2.RQ et 16110809/S2.1.1.RQ transmises par Bureau Véritas le 28 octobre
2022 ;

CONSIDERANT que la société TERECOVAL a remis en service les équipements sous pression susvisés
après avoir réalisé des interventions visées par le guide AQUAP 99/13 Révision 8 approuvé en août
2017 et définissant la notabilité, sans contrôles après réparation puis sans requalification
satisfaisante des équipements ;

CONSIDERANT que les éléments transmis les 12 et 16 décembre 2022 apportent des garanties sur la
tenue des assemblages soudés mais que des compléments sont encore attendus pour que les
dossiers des interventions non notables soient complets ;

CONSIDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article L.557-29 du
code de l’environnement et de l’article 25 de l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service
des équipements sous pression et des récipients à pressions simples 

CONSIDERANT que conformément à l’article L.557-53 du code de l’environnement, face à ces
manquements, il convient de faire application des dispositions des articles L.171-7 et L.171-8 du code
de l’environnement en mettant en demeure la société TERECOVAL afin d’assurer la protection des
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT les rapports de la DREAL en date du 13 décembre 2022 et 5 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT que la société TERECOVAL a été invitée à faire part de ses observations au préfet de
la Savoie sous un délai déterminé à compter de la réception de la copie du rapport du service
d’inspection de la DREAL du 13 décembre 2022, dans le cadre de la procédure contradictoire
particulière précitée ;

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,
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A R R Ê T E

Article 1  er     :

La société TERECOVAL situé 281 route du Bugeon - ZA Les Attignours - 73130 LA CHAMBRE (SIREN :
445402159 ) est mise en demeure de régulariser, avant le 1er février 2023, la situation administrative
des autoclaves sous pression KRAPS GMBH n°2112-3232/1 et 2112-3232/2 qu’elle exploite.

Pour régulariser la situation administrative des équipements précités, la société TERECOVAL est
tenue de respecter les dispositions de l’article L.557-29 du code de l’environnement et des articles
25, 29 et 30 de l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous
pression et des récipients à pressions simples.

Article 2     :

La société TERECOVAL devra transmettre, avant le 1er février 2023, les pièces justifiant de la
réalisation des actions de régularisation décrites à l’article 1 du présent arrêté, notamment en
fournissant à l’inspection des installations classées les attestations de conformité des réparations et
les attestations de requalifications périodiques satisfaisantes de chaque équipement.

Article 3     :  

En cas de non-exécution du présent arrêté de la présente mise en demeure, il peut être fait
application de sanctions administratives et pénales prévues aux articles L. 171-7, L. 171-8 et L. 557-60
4° du code de l’environnement.

A  rticle 4   : Notification et publication

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers, cet
arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Savoie (www.savoie.gouv.fr) pendant
une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à l’exploitant.

Article 5 : délais et voie de recours 

En application de l’article L. 171-11 du Code de l’environnement le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, il ne peut qu’être déféré au
Tribunal Administratif de GRENOBLE, juridiction administrative territorialement compétente par les
demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal
administratif de Grenoble.

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

Article 6     : Exécution

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et monsieur le directeur régional de
l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, chargé de l'inspection
des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont une copie est adressée à madame le Maire de LA CHAMBRE.

Le préfet
Pour le préfet et par délégation, 

La Secrétaire générale, 
Signé : Juliette PART
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Sous-préfecture
d’Albertville

Pôle Sécurité Citoyenneté
Réglementation funéraire

Arrêté préfectoral n°2023 / 10 / SPA du  9 janvier 2023 
portant habilitation funéraire de la SA OGF pour son établissement secondaire « Pompes

Funèbres et Marbrerie Pommat » sis 705 chemin de la cassine à 73200 ALBERTVILLE

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-25 et
R.2223-56 à R.2223-65 ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 23 août 2022 portant délégation de signature à M. le sous-préfet
d'Albertville en matière d’habilitation funéraire ;

VU la demande de l’habilitation funéraire formulée par M. Stéphane LEVALLOIS, directeur de secteur
opérationnel de la société de pompes funèbres OGF, déposée le 2 novembre 2022, complétée le 9
janvier 2023 ;

VU l’ensemble des pièces jointes à la demande ;

Considérant que l’établissement  secondaire « Pompes Funèbres et  Marbrerie  Pommat » sis  705
chemin de la Cassine à 73200 Albertville remplit les conditions pour obtenir son habilitation dans le
domaine funéraire ;

Sur proposition du sous-préfet d’Albertville,

A R R E T E :

ARTICLE 1     :   la SA OGF dont le siège social est situé 31 rue de Cambrai 75019 Paris, est habilitée
pour son établissement secondaire « Pompes Funèbres et Marbrerie Pommat » sis 705 chemin de la
Cassine  à  73200  Albertvillle  pour  exercer,  sur  l’ensemble  du  territoire,  les  activités  funéraires
suivantes :

1
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- 1 – transports de corps avant et après mise en bière
- 2 – organisation des obsèques
- 3 – soins de conservation (sous-traitance)
- 4 – Fournitures des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi  

que des urnes cinéraires
- 7 – Fourniture des corbillards et voitures de deuil
- 8 – Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : le numéro national d’habilitation est : 23 - 73 - 0063

ARTICLE 3     : la présente habilitation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 9 janvier
2023.

ARTICLE 4     :   toutes modifications prescrites par l’article R.2223-57 du CGCT doivent être déclarées
dans un délai de mois deux à la sous-préfecture d’Albertville,

ARTICLE 5     :   la  demande de renouvellement  de l’habilitation devra être présentée deux mois au
moins avant la date d’échéance.

ARTICLE 6     : L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après
mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département où les faits ont été constatés,
pour les motifs suivants :

1° Non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales en matière funéraire
2° Non-exercice ou cessation d’activité
3° Atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 7     :   La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, soit d’un recours gracieux auprès du préfet de la Savoie, soit d’un recours hiérarchique
auprès du ministre de l’Intérieur,  soit  d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de
Grenoble  –  par  courrier  à  l’adresse  suivante :  2  place  de  Verdun  38022  Grenoble,  ou  par  voie
dématérialisée  via  l’application  « TELERECOURS  citoyens »  sur  le  site  www.telerecours.fr .
L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  de  deux  mois  le  délai  du  recours
contentieux.

ARTICLE 8     :   Le sous-préfet d’Albertville est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
notification à Stéphane LEVALLOIS, directeur de secteur opérationnel, et pour information au maire
d’Albertville.

LE PREFET
          Pour le préfet et par délégation, 

  Le sous-préfet d’Albertville

Signé : Christophe HERIARD
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Sous-préfecture
d’Albertville

Pôle animation du territoire
Bureau des enquêtes publiques

Arrêté préfectoral n° 2023 / 18 / SPA du  13 janvier 2023   
déclarant d’utilité publique le projet de régularisation des emprises foncières des voiries du

village de la Savine sur le territoire de la commune de Villaroger

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L. 121-1 à L. 121-
4 et R 121-1 ;

VU le  projet  de régularisation  des emprises  foncières  des voiries  du village de la  Savine sur  le
territoire de la commune de Villaroger ;

VU la délibération du 1er mars 2022 par laquelle le conseil municipal de la commune de Villaroger a
approuvé le dossier d'enquête et a sollicité l'ouverture d'une enquête conjointe d’utilité publique et
parcellaire sur le projet susvisé ;

VU l’avis favorable de la direction départementale des territoires en date du 18 mai 2022 ;

VU  la  décision du vice-président  du tribunal  administratif  de  Grenoble  en date  du 15 juin  2022,
désignant M. Pierre CEVOZ en qualité de commissaire enquêteur ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  1er août  2022  prescrivant  l'ouverture  d’une  enquête  conjointe  d’utilité
publique et parcellaire sur le projet susvisé à la mairie de Villaroger du 21 septembre 2022 au 13
octobre 2022 inclus ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 23 août 2022 portant délégation de signature à M. le sous-préfet
d’Albertville pour la phase administrative de la procédure d’expropriation ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire-enquêteur en date du 28 octobre 2022 ;

VU le dossier d'enquête constitué conformément à l'article R. 112-4 du code de l'expropriation pour
cause d’utilité publique, et les registres correspondants ;

VU les pièces attestant que l'avis d'enquête a été affiché en mairie de Villaroger, et inséré dans deux
journaux d'annonces légales du département dans les conditions prévues aux articles R. 112-14 et R.
112-15 du code précité ;

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-01-13-00003 - 2023-01-13 AP DUP - Régularisation des emprises foncières de la route de la

Savine - Villaroger 109



VU  le  procès-verbal  du  déroulement  des  opérations  prévu  à  l’article  R.112-20  du  code  de
l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Considérant que le présent  projet  permettra d’uniformiser la situation juridique de la voirie et  de
l’incorporer dans le domaine public de la commune afin d’en assurer une gestion pérenne ;

Considérant que ce projet permettra d’améliorer la desserte du hameau et de sécuriser l’accès des
véhicules de secours et de sécurité incendie ;

Considérant que le projet répond également à des enjeux économiques dans la mesure où il fait
progresser l’essor économique de la commune ;

Sur proposition du sous-préfet d’Albertville,

A R R E T E :

ARTICLE 1     :   Est déclaré d’utilité publique, sur le territoire de la commune de Villaroger, le projet de
régularisation des emprises foncières des voiries du village de la Savine, conformément au périmètre
de la déclaration d’utilité publique figurant sur les plans annexés au présent arrêté.

ARTICLE 2: La commune de Villaroger est autorisée à acquérir, soit à l’amiable, soit par la voie de
l’expropriation,  les immeubles nécessaires à la réalisation de l’opération visée en tête du présent
arrêté.

ARTICLE 3     :   Les expropriations éventuelles devront être accomplies dans un délai de CINQ ANS à
compter de la date d’affichage et de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 4     :   La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication,  soit  d’un  recours  gracieux  auprès  du  sous-préfet  d’Albertville,  soit  d’un  recours
hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur,  soit  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble – par courrier à l’adresse suivante : 2 place de Verdun 38022 Grenoble, ou
par voie dématérialisée via l’application « TELERECOURS citoyens » sur le site www.telerecours.fr .
L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  de  deux  mois  le  délai  du  recours
contentieux.

ARTICLE 5     :   Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Savoie, sera
adressé au maire de Villaroger pour exécution.

LE PREFET
          Pour le préfet et par délégation, 

  Le sous-préfet d’Albertville

Signé : Christophe HERIARD

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-01-13-00003 - 2023-01-13 AP DUP - Régularisation des emprises foncières de la route de la

Savine - Villaroger 110



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

73-2023-01-12-00003

Arrêté désignation médecin CSAPA SAVOIE

Chambéry 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2023-01-12-00003 - Arrêté désignation médecin CSAPA SAVOIE

Chambéry 111



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2023-01-12-00003 - Arrêté désignation médecin CSAPA SAVOIE

Chambéry 112



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2023-01-12-00003 - Arrêté désignation médecin CSAPA SAVOIE

Chambéry 113



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2023-01-12-00003 - Arrêté désignation médecin CSAPA SAVOIE

Chambéry 114



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2023-01-12-00003 - Arrêté désignation médecin CSAPA SAVOIE

Chambéry 115


